
1964 N° 12

13. a) Les autorités canadiennes ne pourront exécuter de condamné à mort
au Nigéria si la législation de ce pays ne prévoit pas le peine capitale
dans les cas analogues.

b) Les autorités nigériennes accorderont une attention bienveillante aux
demandes d'assistance des autorités canadiennes relatives à l'exécution
de sentences d'emprisonnement que celles-ci auront prononcées sur le
territoire du Nigéria en vertu du présent Article.

14. Après un procès instruit aux termes du présent Article devant les
)rités du Canada ou du Nigéria, et l'acquittement ou la condamnation du
,enu, celui-ci ne pourra être traduit devant les autorités de l'autre pays
r la même infraction. Toutefois le présent paragraphe ne s'oppose nullement
ý que les autorités militaires du Canada jugent les instructeurs au sujet
oute violation des règles de discipline tenant à l'acte ou à l'omission qui aura
atitué l'infraction ayant fait l'objet de son procès devant les autorités
ýriennes.

15. Les instructeurs ou les personnes à leur charge poursuivis devant une
ance nigérienne auront le droit:

a) d'être jugés sans délai et expéditivement;
b) d'être avisés, avant les débats, de l'accusation ou des accusations portées

néces-


